
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2021-751 du 11 juin 2021 modifiant le décret no 2020-1788 du 30 décembre 2020 
instituant une aide financière à titre exceptionnel à destination des jeunes bénéficiant d’un 
accompagnement individuel intensif par Pôle emploi ou par l’Association pour l’emploi des 
cadres 

NOR : MTRD2110832D 

Publics concernés : demandeurs d’emploi de moins de 26 ans bénéficiant d’un accompagnement individuel 
intensif par Pôle emploi, par l’Association pour l’emploi des cadres ou par les Cap emploi. 

Objet : modification des modalités relatives à l’aide financière à titre exceptionnel à destination des jeunes 
bénéficiant d’un accompagnement individuel intensif. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte ouvre le bénéfice de l’aide financière exceptionnelle à destination des jeunes inscrits comme 

demandeurs d’emploi bénéficiant d’un accompagnement individuel intensif par Pôle emploi ou par l’Association 
pour l’emploi des cadres à ceux qui sont accompagnés par les organismes de placement spécialisés Cap emploi. 

Références : le décret ainsi que les dispositions réglementaires qu’il modifie peuvent être consultés, dans leur 
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5214-3-1 ; 
Vu le décret no 2020-1788 du 30 décembre 2020 instituant une aide financière à titre exceptionnel à destination 

des jeunes bénéficiant d’un accompagnement individuel intensif par Pôle emploi ou par l’Association pour 
l’emploi des cadres ; 

Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 
en date du 15 mars 2021, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 30 décembre 2020 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au I de l’article 1er, les mots : « ou par l’Association pour l’emploi des cadres » sont remplacés par les 

mots : « , l’Association pour l’emploi des cadres ou par les organismes de placement spécialisés mentionnés à 
l’article L. 5214-3-1 du code du travail » ; 

2o Au troisième alinéa du I de l’article 2, les mots : « et l’Association pour l’emploi des cadres » sont remplacés 
par les mots : « , l’Association pour l’emploi des cadres et les organismes de placement spécialisés mentionnés à 
l’article L. 5214-3-1 du code du travail ». 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre du travail, de l’emploi et de 
l’insertion, le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes 
publics, et la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, chargée de l'insertion, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 11 juin 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 
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https://www.legifrance.gouv.fr


Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT 

La ministre déléguée  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargée de l'insertion, 
BRIGITTE KLINKERT  
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